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NOTES EXPLICATIVES

Ce projet de loi vise principalement à instituer la prestation de 
services de garde éducatifs à l’enfance par les personnes reconnues 
à titre de responsables d’un service de garde éducatif en communauté.

personnes responsables d’un service de garde éducatif selon qu’elles 

milieu familial et en communauté.

Le projet de loi établit les conditions à respecter pour qu’une 

titre de responsable d’un service de garde éducatif en communauté 
par un bureau coordonnateur dans un emplacement autre qu’une 

personne qui l’assiste ou en collaboration avec une autre personne 

d’un service de garde éducatif en communauté peuvent être reconnues 
dans un même emplacement dans la mesure où elles concluent une 

de services de garde qui les lie à un parent doit notamment indiquer 

la responsable principale.

Le projet de loi permet au gouvernement de prendre diverses 

déterminer les conditions selon lesquelles un bureau coordonnateur 

éducatif en communauté pour fournir des services de garde 
alternativement dans un même emplacement.



3

coordonnateur le pouvoir d’ordonner l’évacuation d’un emplacement 
où sont fournis des services de garde par une personne responsable 
d’un service de garde éducatif en communauté lorsqu’il a des motifs 

personnes responsables d’un service de garde éducatif en milieu 

communauté.

responsables d’un service de garde éducatif en communauté et en 
entreprise et prévoit des dispositions encadrant la transition entre 
ce projet pilote et le nouveau mode de prestation de services de garde 
prévu par le projet de loi.

LOIS MODIFIÉES PAR CE PROJET DE LOI :

RÈGLEMENT MODIFIÉ PAR CE PROJET DE LOI :
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 SECTION I.1



 

 SECTION III

Reconnaissance par un bureau coordonnateur
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Responsables d’un service de garde éducatif en communauté 
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